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EXTRAIT


Daniel Delmas est, avec Jean Marty, l'un des portes paroles du collectif " Agir pour le Lévézou" qui lutte contre les implantations d'éoliennes 

ENTRETIEN

Pourquoi vous être attaché à décortiquer la teneur d'un contrat éolien ?
Parce qu'il faut que l'on sache vraiment que la surface occupée par une éolienne, 1 000 m 2 environ, reclassée en foncier bâti et fiscalisée comme tel, fait l'objet d'une nouvelle parcelle cadastrale classée en établissement industriel. Le chemin nécessaire pour la construction d'une éolienne (6 mètres stabilisés, 10 dans les virages) représente aussi une surface importante prise sur les terres agricoles. Surfaces qui seront déduites lors de la déclaration pour les primes annuelles.
La location d'un emplacement, en Aveyron, tourne autour de 6 000 euros brut. Face à l'annonce de l'abandon des soutiens agricoles en 2013, il devient parfois urgent de 

trouver rapidement une compensation. Toutefois, l'incidence de ces revenus sur l'impôt sur le revenu ne saurait être minimisée.

Et puis il y a la durée de vie...
C'est la vraie question, et elle est passée sous silence. Une éolienne a une durée de vie de vingt ans. A l'expiration du bail, le propriétaire terrien devient propriétaire de la construction.

Il faudra donc les démonter ?
Oui, et la loi prévoit que le démontage d'une éolienne incombe à l'entreprise exploitant le parc. Mais le decret d'application, depuis cinq ans, n'a pas encore été promulgué. Et il ne le sera jamais. Parce que l'Etat, propriétaire d'un grand nombre de friches industrielles en France, ne veut pas avoir à les démonter si la loi venait à s'appliquer à tous les sites.

Combien coûte un démontage ?
La compagnie, qui a dû démonter deux éoliennes incendiées dans l'Aude, annonce officiellement un coût de 150 000 euros par éolienne. Sans compter l'extraction des 500 ou 1 000 tonnes de béton ferraillé enfoui dans le sol.

Du coup, vous affirmez que celui qui loue son emplacement ne fait pas une bonne affaire...
Si on prend en compte les charges incombant aux revenus locatifs et la moindre surface agricole, il reste au propriétaire un tiers du loyer après impôt. C'est-à-dire 80 000 euros en vingt ans. On peut y ajouter le prix d'une éolienne à la ferraille, soit de 8 000 à 15 000 euros.
En fin de bail, il manquera donc plus de 50 000 euros au propriétaire pour assurer le démontage. Mais comme on ne peut pas obliger un propriétaire à démonter une éolienne, il restera des friches industrielles sur le Lévézou.

Vous demandez donc à chacun de prendre ses responsabilités
Et d'abord aux syndicaux agricoles et aux élus locaux.
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Cinq projets de parcs éoliens
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Cinq projets de fermes éoliennes et une centrale solaire ont sollicité l'autorisation d'exploiter auprès du Meeddm, ce 24 octobre au Journal officiel. La puissance cumulée des éoliennes représente un potentiel de 56 mégawatts. 

 

Parcs éoliens
- Le premier projet vise un parc éolien, d’une capacité de production de 8,20 MW, localisé lieudit Le Télégraphe, à Ger (Manche).
- Le deuxième concerne le parc éolien de l’Orme Champagne, d’une capacité de production de 14 MW, localisé lieudit Le Mont d’Aunay, chemin rural dit La Route Picard, à Maisons-en-Champagne (Marne).
- Le troisième vise la ferme éolienne de Berviller, d’une capacité de production de 10 MW, localisée lieudit Hesselter, à  Berviller-en-Moselle (Moselle).
- Les deux derniers projets concernent les parcs éoliens De Saint-Riquier 1 et De Saint-Riquier II, d’une capacité respective de production de 11,50 et 12 MW, localisés lieudits Le Mont à Bouteilles et L’Epinette sur le territoire de la commune de Brailly-Cornehotte et lieudit Le Chemin Saint-Vast pour le premier, lieudits Le Nouvion et Le Buisson Renaut sur le territoire de la commune de Gueschart pour le second (département de la Somme).

Centrale photovoltaïque
Enfin, un projet de parc photovoltaïque, d’une capacité de production de 10 MWc, localisé lieudit Amblard, à Couteuges (Haute-Loire) a également fait l'objet d'une demande d'autorisation.




+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

24.10.2009

MIDI LIBRE



AUDE

seulement accessible aux abonnés

Eolien et photovoltaïque : quel enjeu pour demain ? Une réunion publique a informé la population sur les projets à l'étude. 
Eolien et photovoltaïque | Piémont d'Alaric, après avoir diligenté une étude approfondie sur l'implantation de Zones de développement éolien (ZDE) et de Zones de développement photovoltaïque au sol (ZDPS) 
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Eolien et photovoltaïque : quel enjeu pour demain ?

Une réunion publique a informé la population sur les projets à l'étude.

Piémont d'Alaric, après avoir diligenté une étude approfondie sur l'implantation de Zones de développement éolien (ZDE) et de Zones de développement photovoltaïque au sol (ZDPS) a organisé une concertation publique le 21 octobre. Cette dernière avait pour but d'associer les Piémontais à l'installation potentielle de ZDE ou de ZDPS. En l'espèce il semble que ce sont les ZDPS qui seront prévues. Le cabinet Abies eolien et environnement, en charge de l'étude, a présenté le projet de ZDE et de ZDPS aux nombreuses personnes présentes. Il ressort de cette présentation que l'éolien doit être privilégié au nord et le photovoltaïque au sud, une analyse claire et objective qui met en exergue la nécessité d'intégrer l'énergie renouvelable dans le développement durable d'un territoire, mais pas à n'importe quel prix. C'est donc dans le but de le préserver et de l'enrichir que Piémont d'Alaric s'est allié aux communautés de communes du Haut Cabardès et du Haut Minervois, une alliance qui a permis une vision plus synthétique d'un développement énergétique raisonné.

Cahier des charges précis. A cet effet, les trois communautés ont remis un cahier des charges précis au cabinet Abies, ce dernier a ensuite travaillé et analysé toutes les données recueillies durant plusieurs mois pour dégager les zones où pourraient être implantées des fermes éoliennes ou photovoltaïques, zones devant remplir tous les critères nécessaires à cette implantation (vent, soleil, possibilité de raccordement électrique, enjeux patrimoniaux et paysagers, servitudes techniques, enjeux naturalistes, habitat, monuments et sites classés, arrêtés de protection du biotope...). A noter que si, pour l'éolien, il y a une réglementation précise, en ce qui concerne le photovoltaïque, cette réglementation n'en était qu'à son balbutiement. A noter toutefois que seule Anne-Marie Charvet, préfet de l'Aude, est habilitée à autoriser les implantations.

De gros enjeux. Les enjeux financiers de tels projets sont colossaux et les porteurs de ceux-ci sont nombreux, très nombreux, la manne attire du monde. Leurs commerciaux proposent quelquefois monts et merveilles aux propriétaires de terrains. Des effets d'annonce qui ne sont pas toujours suivis d'effets, prés d'une douzaine de projets ont déjà été présentés en préfecture et ont tous été refusés, d'où la nécessité pour les élus de prévoir des zones précises afin d'harmoniser développement, environnement et qualité de vie. Une chose est certaine, les énergies renouvelables attirent beaucoup de monde, elles représentent l'énergie de demain. Mais pourraient-elles représenter une alternative solide à la crise viticole que subit de plein fouet le département et a fortiori le territoire piémontais ? Rien n'est moins sûr, car il est impensable que tout un territoire soit recouvert de panneaux solaires ou de ventilateurs géants. Tensions. Les viticulteurs s'étaient déplacés en nombre, tous venus dire leurs désarrois devant la crise, s'insurgeant quand leur commune était exclue du zonage des ZDPS, "une détresse que je peux entendre", a commenté le président Alric, "à chaque étape de l'étude nous avons présenté les zonages potentiels aux élus des communes, ce sont elles qui ont acté le choix d'être favorable ou non à une implantation !", leur a répondu Jean-Jacques Camel, vice-président en charge du dossier. Nombreuses ont été les questions sur la pertinence de ces dernières.
Les deux élus communautaires ont salué l'objectivité de l'étude menée par le bureau toulousain. "Nous avons toutes les chances d'être un des seuls territoires audois à avoir une ou plusieurs fermes photovoltaïques", a précisé R. Alric. A l'issue de cette réunion publique, les discussions se sont poursuivies durant la visite de l'exposition sur les énergies renouvelables et l'apéritif offert.
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Fermes éoliennes
- Par arrêté du 7 octobre 2009 (JO du 24 octobre), la SASU ENR GIE Harcanville (2, rue André-Bonin, 69316 Lyon Cedex 4) est autorisée à exploiter un parc éolien, d’une capacité de production de 9,20 MW, localisé Ferme Folle, à Harcanville (Seine-Maritime).
- Par arrêté du 7 octobre 2009 (JO du 24 octobre), la SAS Parc éolien d’Ardouval (21, boulevard de la Madeleine, 75001 Paris) est autorisée à exploiter un parc éolien, d’une capacité de production de 12 MW, localisé route de Pommereval, D 915, à Ardouval (Seine-Maritime).
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La Vallée d'Arce comprendra à terme 30 MW d'éolien 

(src : Enel Green Power)
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Enel Green Power, filiale du Groupe italien Enel, a procédé hier à la mise en production de 18 MW d'origine éolienne, regroupant 9 éoliennes sur le site de la Vallée d'Arce dans le département de l'Aube, en région Champagne-Ardenne. 

L'installation de six éoliennes de 2 MW au « Nouret » (12 MW) et trois autres de 2 MW au « Noyer » (6 MW) portent la capacité totale d'origine éolienne en France à plus de 56 MW. Avec la mise en service de ces nouvelles éoliennes, les 2 parcs éoliens produiront plus de 47 millions de kWh par an, assez pour répondre aux besoins de plus de 14 000 ménages, équivalents à plus de 50 % des habitants de Troyes. Autrement dit, cette production d'énergie évitera 38 000 tonnes d'émissions de CO2. 

Le Nouret et Le Noyer font partie d'un projet plus large, le parc éolien de la « Vallée d’Arce », qui atteindra une capacité installée de 30 MW avec l'entrée en service d'un troisième parc à La Druine (12 MW), programmée vers la fin d’année. 

Ces projets en Champagne-Ardenne s'ajoutent au 10 MW éolien du site de “Beauséjour” en Loire-Atlantique et au 12 MW des « Eparmonts » en Haute-Marne, qui ont été récemment démarrés ainsi qu'aux autres parcs éoliens en exploitation depuis plusieurs mois
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23/10/2009 | 19:25 par Marc Sadouni 

Plusieurs projets suscitent l'inquiétude de part et d'autre de la Manche.


Comme tous les 6 mois, une délégation de Jersey est venue rendre visite à ses voisins normands.

Au menu des discussions, les travaux de la baie, la création d'un câble électrique sous marin.

Parmi les projets, une ferme d'une trentaine d'éoliennes en 2012.

Les pêcheurs s'inquiètent, ainsi que les riverains jersiais et normands, qui redoutent une pollution visuelle d'un paysage superbe.

Terry Le Sueur, premier ministre de Jersey, et Ken Vibert, connétable de Jersey, ont fait preuve de beaucoup de diplomatie dans cette affaire.
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